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PRESIDENCE DE LA REPUBUQUE

DEGRET N'2010.587 DU 3I DECEMBRÉ,2O1O

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMEilT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre'1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n' 2003-17 du 11 novembre 2003 portant orientation de
l'éducation nationale en République du Bénin modifiée par la loi
n"2005-33 du 06 octobre 2005 ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2009-350 du 19 juillet 2010 portant composition du

Gouvernement;

Vu le décret n" 2006-268 du '14 juin 2006 fixant la structure-type des
Ministères;

Vu le décret n" 2007442 du 02 octobre 2OO7 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Vu le décret n' 2006-107 du 16 mars 2006 portant création et
organisation de deux universités nationales en République du
Bénin ;

Vu le décret 1SS-PR/MSPAS du 5 avril 1963 portant création et

organisation de I'Ecole Nationale des lnfirmiers d'Etat du

Dahomey;

Vu le décret 405-PC/MSP du 6 novembre 1965 portant création de
l'Ecole des Sages-femmes ; 7

7

portant relèvement du niveau de recrutement
de la formation aux Professions d'lnfirmier et
d'lnfirmière diplômés d'Etat et de Sage- Femme
diplômée d'Etat.



Vu le décret 48O-PR/|VISP du I décembre 1966 portant création de
l'lnstitut National lVédico-social ;

Vu le décret 71-113lCPl\llSPAS du 4 juin 1971 portant la durée des
études d'infirmiers à 3 ans ;

Vu le décret 76-46/PR du 19 février 1976 rattachant l'Ecole des
lnfirmiers d'Etat au Ministère des Enseignements Techniques et
Supérieur ;

Sur proposition du Nlinistre de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Le Conseil des [Vlinistres entendu en sa séance du 09 juin 2010 ;

DECRETE

Article 1u' : Pour compter de la rentrée universitaire 2010-201'l l'accès à la
formation aux professions d'infirmier et infirmière diplômés d'Etat et de Sage-
femme diplômée d'Etat requiert le baccalauréat de l'Enseignement du second
dégré ou d'un diplôme reconnu équivalent.

Article 2 ; Le lVinistre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique, le tvlinistre du Travail et de la Fonction Publique, le ltlinistre de
la Santé, le lVinistre de l'Economie et des Finances, le Garde des Sceaux,
lVlinistre de la Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui
abroge toutes dispositions antérieures contraires et sera publié au Journal
Officiel. zLy

Fait à Cotonou, le :r DECEMBRE 201o

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

â
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Dr Boni YAYI.-



Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de

l'Action Gouvernementale,

Pascal !rénée KOUPAKI.-

Le Ministre de la Santé,

Le Ministre du Travail et de

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

rancois Adébayo ABIOLA.-

Garde des Sceaux, Le Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme,

la Fonction P
parole du Go

que, Porte
rnement,

] ,l u*5-
KOUA IAGBOKPANZO.- Gréqoire AKOFODJI.-

Le Ministre de l'Economie
et Finances,

ldriss L. DAOUDA.-

AMPLIATIONS:PR6-AN4-CS2-CC2-CES2-HAAC2-HCJ2-MECPDEPP-CAG4-MEF4-MIFP4-
MESRS4-MS4-MJLDH 4- AUTRESMINISTERES2T-SGG4- DGBM 1-DCF 1- DGTCP 1- DGID l.DGDDI
1-BN 1.DAN 1-DLC,I -GCONB 1-DGCST l.INSAE 1- BCPI-CSM 1- IGAA 1-UAC l.UNIPAR 1- ENAM 1

-FADESPl-JO1-./1v

lssifou TAKPARA.-

q


